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 n° 276 167 du 18 aout 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. BERTHE 

Boulevard Piercot 44 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2021, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

par X, et par X en sa qualité de représentant légal de X, qui déclarent être de nationalité géorgienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour et de l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 novembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. ARARI-DHONT loco Me E. BERTHE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY et Me S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La première requérante et sa fille mineure T. B. sont arrivées en Belgique munies d’un visa 

touristique valable du 28 septembre 2012 au 19 octobre 2012. 

 

1.2. Le 27 novembre 2012, la première requérante a introduit une demande de prorogation de son 

séjour. 

 

1.3. Le 7 décembre 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la 

première requérante. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans son arrêt n° 192 267 du 

21 septembre 2017. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 8 octobre 2013, la première requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 24 octobre 2013, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a délivré une interdiction d’entrée à l’égard de la 

première requérante. 

 

1.5. Le 9 juillet 2017, elle a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à l’issue duquel 

la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

ainsi qu’une nouvelle interdiction d’entrée d’une durée de trois ans. 

 

1.6. Le 8 juin 2020, la première requérante a introduit en son nom et au nom de ses enfants mineurs 

une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 

novembre 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a délivré un ordre de 

quitter le territoire à l’égard de la première requérante et de ses enfants mineurs. 

 

Ces décisions, qui leur ont été notifiées le 10 décembre 2020, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Madame invoque la longueur de son séjour, elle est arrivée en octobre 2012, et son intégration, illustrée 

par le fait qu’elle et ses enfants soient complétement intégrés, que Madame s’intéresse à la scolarité 

des enfants, qu’elle dépose de nombreux témoignages de soutien pour elle-même et ses enfants, qu’ils 

tous participent aux activités de l’école, que les enfants aient fréquenté l’école de devoirs, que les 

enfants soient inscrits à la bibliothèque de quartier, que les enfants suivent de cours à l’académie Grétry 

(musique, art de la parole), que les enfants soient inscrits à plusieurs activités extra scolaires, que 

Madame ait suivi des ateliers, qu’elle ait suivi des cours de français. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour.  En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Notons encore que Madame ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 

30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 

19/11/2015). 

 

Madame invoque l’Article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, en raison de ses liens 

sociaux et familiaux, Madame est venue rejoindre Madame [D.] qu’elle considère comme sa maman 

(belge), chez qui elle habite, les enfants la considèrent comme leur grand-mère. Madame a été confiée 

à la naissance de son frère à sa tante maternelle au pays d'origine (Madame [D.]) avec qui elle a mené 

sa vie de famille à l’étranger. Madame invoque un lien de dépendance entre eux, le fait que Madame 

[D.] subvienne à leurs besoins. Les enfants ne connaissent d’autre pays que la Belgique. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 
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de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

La Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel, aucun droit pour un étranger 

d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43).  L’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par 

des étrangers, de leur pays de résidence commune (…) (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva 

et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). 

Rien n’empêche Madame d’utiliser les moyens de communication actuels pour garder un contact plus 

étroit avec Madame [D.]  lors de son retour temporaire.  De plus, rien ne l’empêche de faire des aller-

retour durant l’examen de la demande de long séjour depuis le poste diplomatique compétent , d’autant 

plus que Madame n’est pas soumise à l’obligation de visa si elle dispose d’un passeport biométrique. 

 

Madame invoque l’état de santé de Madame [D.] qui est reconnue handicapée à 66 pc depuis 2017 

(dépose plusieurs attestations), qui a une réduction d’autonomie à 10 points, qui ne saurait rester seule 

en Belgique, que ses déplacements sont réduits au minimum, qu’elle nécessite la présence de la 

requérante pour l’assister au quotidien, qu’elle soit de plus en plus désorientée, qu’elle serait seule en 

cas de retour de la requérante, ses deux enfants biologiques n’y étant pas, que le placement en maison 

de repos n’est pas une solution adaptée (le placement des personnes âgées étant mal perçu en 

Géorgie), que la requérante veut lui rendre la pareille comme Madame [D.] s’est occupée d’elle au pays 

d'origine, qu’elle invoque la situation liée au covid, que Madame [D.] ne pourrait être placée 

temporairement mais uniquement à durée indéterminée, que Madame [D.] a du mal à parler le français 

suite à son état de santé, qu’elle ne saurait suivre la requérante au pays d'origine car elle est sous suivi 

médical régulier, qu’elle ne peut être contrainte à quitter la Belgique étant belge.  Madame dépose 

diverses attestations dont un certificat médical du Dr [Z.] :Madame est suivie en cardiologie et en 

oncologie. 

S’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale de la partie requérante, ne saurait 

empêcher celle-ci de retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 

120.020 du 27/05/2003). Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui la lient au sol belge, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485 du 02/07/2004).  En 

effet, l’absence de la partie requérante ne serait que temporaire (le temps d’obtenir les autorisations 

nécessaires à son séjour en Belgique). 

De plus, la partie requérante ne démontre pas que Madame [D.] ne pourrait pas être aidée, au jour le 

jour, par différentes associations. Ainsi, en Belgique, de nombreuses associations sont disponibles pour 

les soins à domicile, pour la distribution de repas chaud à domicile, pour la présence d’une aide-

ménagère et/ou familiale(CCE arrêt n° 175 268 du 23 septembre 2016).  Soulignons que, dans les 

démarches à accomplir pour bénéficier de l’aide de ces différentes associations, Madame [D.] peut 

également faire appel à sa mutuelle. Notons, qu’aucune attestation n’explique en quoi la présence 

spécifique de la partie requérante serait nécessaire (CCE arrêt n° 173 923 du 1er septembre 2016), la 

partie requérante n'étaye dès lors pas qu'elle soit la seule personne qui puisse s'occuper de Madame 

[D.] . 

Enfin, notons que rien n’empêche Madame d’effecteur des aller-retour vers la Belgique, le temps de 

l’examen de sa demande pour long séjour au poste diplomatique compétent, d’autant plus qu’elle ne 

serait pas soumise à l’obligation de visa avec la possession d’un passeport biométrique. 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. Dès lors en imposant aux étrangers, dont le séjour 

est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est 

demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, il lui est demandé de se conformer à la 

légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour depuis son pays d'origine, comme tout un 



  

 

 

CCE X - Page 4 

chacun. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

au pays d'origine. 

 

Madame invoque la scolarité des enfants, qui n’ont jamais été scolarisés hors de la Belgique, que le 

français soit la seule langue dans laquelle ils peuvent manier des concepts un tant soit peu abstraits, 

qu’ils ne connaissent pas l’alphabet géorgien, que les méthodes sont différentes, qu’en cas de levée des 

autorisations en Azerbaïdjan, les enfants ne pourraient y poursuivre leur scolarité, qu’ils risqueraient de 

perdre des années d’études. Madame dépose notamment des attestations des institutrices de enfants. 

Elle invoque l’intérêt supérieur des enfants. 

En tout état de cause, le Conseil du Contentieux des étrangers rappelle que la scolarité d'enfants 

mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est 

une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle 

au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays – quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge, et observe qu’en l’occurrence le changement de système éducatif et de langue 

d’enseignement est l’effet d’un risque que la première requérante a pris en s’installant en Belgique, alors 

qu’elle savait ne pas y être admise au séjour, et contre lequel elle pouvait prémunir ses enfants en leur 

enseignant leur langue maternelle (voir en ce sens :Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004, 

CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018). 

La scolarité des enfants ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d’origine. En effet, aucun élément n’est apporté au dossier qui 

démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de 

séjour sont à lever, la requérante n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement 

spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. 

Enfin, les enfants ne sont pas tenus de suivre une quelconque scolarité en Azerbaïdjan, lieu du poste 

diplomatique compétent, en effet, Madame doit y introduire sa demande de long séjour mais ne doit pas 

nécessairement y séjourner.  Rappelons qu’elle peut effectuer des aller-retour entre l’ Azerbaïdjan et le 

pays d'origine ou la Belgique, le temps de l’examen de sa demande d’autorisation pour long séjour. 

 

Madame invoque le fait que le Poste consulaire se situe en Azerbaïdjan et pas au pays d'origine, que 

c’est un pays que ne connait pas la famille, qu’aucun réseau ne serait susceptible de les y accueillir, 

qu’elle et les enfant ne parlent pas cette langue. 

Notons à titre informatif que selon les informations en notre possession, il existe un consulat honoraire à 

Tbilissi où les demandes d’autorisations de séjour de plus de trois mois peuvent être déposées. Dès 

lors, l’intéressée n’est pas contrainte de se rendre physiquement en Azerbaïdjan afin d’effectuer les 

démarches administratives nécessaires à son séjour en Belgique.  Quand bien même, relevons que cela 

est le lot de tout demandeur de visa dans sa situation et ne peut par définition être qualifié de 

circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une demande étant donné que cela affecte 100 % 

des demandeurs dans sa situation. Rappelons une fois de plus que Madame ne doit pas résider en 

Azerbaïdjan le temps de la procédure. » 

 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et I éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen :  

Madame est entrée dans ce cadre : délai dépassé. » 

 

2. Exposé de la cinquième et de la sixième branches du moyen unique d’annulation 

 

2.1. Les parties requérantes invoquent un moyen unique, visant le premier acte attaqué, « pris de la 

violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, de l'article 

22bis de la Constitution, des articles 9bis, 62§2 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
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territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de droit imposant à 

l'administration de statuer en prenant en considération tous les éléments de la cause et sans commettre 

d'erreur manifeste d'appréciation, du principe de prudence ou de minutie, l'article 20 du Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, les articles 4, 7, 14 et 24 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne (interdiction torture et peines ou traitements inhumains, respect de la vie privée 

et familiale, droit à l'éducation, droits de l'enfant), l'article 3 de la Convention Internationale des Droits de 

l’Enfant, signée le 20 novembre 1989 et l'article 22 de la Convention des Nations Unies du 13 décembre 

2006 relative aux droits des personnes handicapées ». 

 

2.2. En ce qui s’apparente à une cinquième branche intitulée « Quant à la scolarité », elles font valoir 

que les deux enfants mineurs « ont toujours été scolarisés en Belgique en français ». Elles reproduisent 

un extrait de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6. du présent arrêt ainsi qu’un extrait 

des motifs du premier acte attaqué. Elles allèguent qu’ « il ne ressort pas de la lecture de l'acte attaqué 

que la partie adverse a apprécié la situation particulière des requérants, notamment la circonstance que 

[B.] est arrivée en Belgique à l'âge de 2 ans, que [D.] y est né et qu'ils ont tous les deux été scolarisés 

uniquement en Belgique, en français ». Elles reprochent à la partie défenderesse d’avoir considéré qu' 

« aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la requérante n'exposant 

pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui 

n'existeraient pas sur place » et soutiennent que « les requérants ont explicitement exposé que leur 

scolarité nécessite un enseignement francophone utilisant des méthodes pédagogiques semblables à 

celles utilisées en Belgique, alors que de telles infrastructures n'existent pas en Géorgie, la scolarité s'y 

déroulant en géorgien avec des  programmes et méthodes pédagogiques qui sont très différents, 

s'agissant d'un pays de I' ex-URSS ». Elles concluent que la partie défenderesse n’a pas répondu 

adéquatement aux « arguments essentiels soulevé par les requérants » et que par conséquent elle « a 

violé son obligation de motivation, son obligation de tenir compte de l'ensemble des éléments de la 

cause et l'article 9bis interprété à la lumière de l'article 3 de la Convention internationale relative aux 

droits de l'enfant ». Elle cite l’arrêt n°184 166 du 22 mars 2017 du Conseil de céans à l’appui de son 

argumentaire. 

 

2.3. En ce qui s’apparente à une sixième branche intitulée « Quant à l’intérêt supérieur des enfants 

mineurs et au risque de préjudice grave », elles font valoir que « les requérants ont souligné 

l'importance de prendre en compte, comme considération primordiale, l'intérêt supérieur des enfants 

mineurs ». Elles reproduisent un extrait de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6. du 

présent arrêt et estiment que la motivation du premier acte attaqué « ne démontre pas l'intégration de 

l'intérêt supérieur des enfants dans le raisonnement de la partie adverse ». Elles soutiennent que « la 

notion d'intérêt supérieur de l'enfant n’apparaissant non pas dans le raisonnement de la partie adverse, 

mais uniquement, de façon accessoire, lors de l'énumération des arguments évoqués par les requérants 

dans leur demande de séjour ». Elles concluent que la motivation du premier acte attaqué « ne permet 

nullement de constater que, lors de l'examen de la demande de séjour, la partie adverse a tenu compte, 

de façon primordiale, de l'intérêt supérieur des enfants. La partie adverse a violé l'article 24 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne, les articles 3 et 8 de la CEDH, l'article 22bis de la 

Constitution et l'obligation de motivation adéquate ». Elles citent ensuite l’arrêt n° 123 190 du Conseil de 

céans et en tire pour enseignement que « la prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant impose 

une motivation démontrant son intégration dans le raisonnement de l'administration ».  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 
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Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2. En l’espèce, il ressort de la demande visée au point 1.6. du présent arrêt que la première partie 

requérante a notamment invoqué la scolarité de ses enfants en tant qu’élément pouvant constituer une 

circonstance exceptionnelle. Elle a ainsi rappelé que le premier enfant est arrivé en Belgique à l’âge de 

deux ans et que le second y est né, qu’ils ne connaissent pas l’alphabet géorgien, qu’ils ont toujours été 

scolarisés en Belgique dans l’enseignement francophone et que « Le français est la seule langue dans 

laquelle ils peuvent manier des concepts un tant soit peu abstrait ». Elle avait également souligné 

l’importance de tenir compte de l’intérêt supérieur de ses enfants et en estimant que la poursuite de leur 

scolarité en Belgique correspond à cet intérêt.  

 

Le Conseil constate toutefois que la motivation du premier acte attaqué à cet égard ne peut être 

considérée comme adéquate en l’espèce.  

 

En effet, après avoir énuméré les éléments rappelés ci-dessus, la partie défenderesse affirme que la 

scolarité « […] ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 […] » dès lors qu’elle découle d’une obligation légale. Elle poursuit en 

considérant que « le changement de système éducatif et de langue d’enseignement est l’effet d’un 

risque que la première requérante a pris en s’installant en Belgique, alors qu’elle savait ne pas y être 

admise au séjour, et contre lequel elle pouvait prémunir ses enfants en leur enseignant leur langue 

maternelle ». Elle conclut à l’absence de circonstance exceptionnelle dès lors qu’ « aucun élément n’est 

apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays 

où les autorisations de séjour sont à lever, la requérante n’exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place ».  

 

Ce faisant, la partie défenderesse se contente d’écarter les arguments liés à l’intérêt supérieur des 

enfants en se fondant sur le séjour irrégulier de leur mère. Une telle motivation n’apporte aucune 

réponse spécifique à l’argumentation développée dans la demande d’autorisation de séjour, mais 

revient à refuser d’examiner les éléments relatifs à l’intérêt supérieur des enfants concernés en ce qu’ils 

pourraient constituer une circonstance exceptionnelle. Sur ce point, le Conseil entend souligner que la 

protection de l’intérêt supérieur des enfants n’est nullement conditionnée par l’attitude de leurs parents 

en sorte que la partie défenderesse est tenue de s’assurer du respect de l’intérêt supérieur des enfants 

quand bien même leur situation découlerait d’un choix posé par leurs parents. 

 

En outre, en ce que la partie défenderesse soutient qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil que la 

scolarité d’un enfant mineur ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, le Conseil entend attirer 

l’attention de la partie défenderesse sur les termes « en soi » desquels il découle que la scolarité ne 

peut être automatiquement considérée comme une circonstance exceptionnelle sans qu’il puisse en être 
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pour autant déduit qu’elle ne constitue jamais une telle circonstance que ce soit seule ou couplée aux 

autres éléments invoqués. 

 

A cet égard, le Conseil relève que la première partie requérante avait, dans sa demande, avancé 

plusieurs obstacles à une scolarisation au pays d’origine ou en Azerbaïdjan, en sorte que le motif de la 

première décision querellée selon lequel « aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait 

qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à 

lever », est manifestement erroné. Par conséquent, force est de constater que la partie défenderesse 

est restée en défaut de répondre à ces éléments, et n’a dès lors pas respecté son obligation de 

motivation formelle. 

 

3.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’énerve pas 

les conclusions qui précèdent. 

 

En effet, outre la réitération des motifs de la décision querellée, la partie défenderesse soutient 

principalement que « […] Quant à la scolarité des enfants mineurs, une lecture de la décision attaquée 

permet de constater que cet élément a été pris en considération. La partie défenderesse a d’ailleurs 

noté que les enfants n’ont jamais été scolarisés hors de la Belgique, que le français est la seule langue 

dans laquelle ils peuvent manier des concepts un tant soit peu abstraits. Si la partie défenderesse 

évoque ces éléments, c’est qu’elle les a pris en considération ».  

 

Il ne saurait être admis qu’une simple énumération des éléments invoqués dans la demande témoigne 

d’une prise en considération sérieuse. En se bornant à « noter » que les enfants n’ont été scolarisés 

qu’en Belgique et qu’ils ne peuvent manier des concepts abstraits qu’en français, la partie défenderesse 

ne permet pas au destinataire de la décision de comprendre pourquoi ces éléments ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle.  

 

Par conséquent, au vu des principes rappelés au point 3.1 du présent arrêt, en prenant la décision 

attaquée, sans rencontrer un des éléments particuliers relatifs à la scolarité des enfants et à leur intérêt 

supérieur, invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse n’a pas 

suffisamment et valablement motivé sa décision. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, pris en ses cinquième et sixième branches, est 

fondé en ce qu’il est pris de l’obligation de motivation formelle et de l’intérêt supérieur de l’enfant, et 

suffit à justifier l’annulation de la première décision querellée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres arguments invoqués dans la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié à la première partie requérante en même temps que la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour et qui constitue le deuxième acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil estime qu’il est indiqué, pour la clarté dans les relations 

juridiques et donc pour la sécurité juridique, de le faire disparaitre de l’ordre juridique, qu’il ait ou non été 

pris valablement à l’époque. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer 

un nouvel ordre de quitter le territoire à la première partie requérante, si elle rejette, le cas échéant, à 

nouveau, la demande visée au point 1.6 du présent arrêt (dans le même sens C.C.E., arrêt n°112 609, 

rendu en assemblée générale, le 23 octobre 2013). 

 

Il en est d’autant plus ainsi que la partie requérante invoque notamment la violation de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre 

ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

Or, dans la mesure où l’intérêt supérieur des enfants de la première requérante faisait partie des 

éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation et où la motivation du second acte attaqué 

n’en fait aucune mention, il ne saurait être considéré que l’ordre de quitter le territoire litigieux est 

conforme à cette disposition alors même que le premier acte attaqué a été annulé en raison d’un défaut 

de motivation concernant l’intérêt supérieur des enfants de la première requérante.  

 

4. Débats succincts 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, pris le 

13 novembre 2020, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit aout deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 


